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▪ L’enseignant de la conduite titulaire du TP ECSR peut, lorsqu’il a le permis BE 

(Véhicule B attelé d’une remorque) enseigner la conduite des véhicule B avec 

remorque sans formation supplémentaire. 

 

▪ Il peut également animer la formation post-permis pour les personnes titulaires 

d’une 1ère catégorie de permis dans le cadre de sa période probatoire. 

 

▪ L’enseignant de la conduite peut se diriger vers les concours d’IPCSR 

(Inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière) et entrer dans la 

fonction publique. 

 

Titre professionnel 

ECSR (véhicule 

léger) 

CCS 2 roues 

(Certificat 

complémentaire de 

spécialisation) 

CCS 2 Lourd 

(Certificat 

complémentaire de 

spécialisation) 
 

CQP RUESRC 

« Responsable 

d’unité 

d’enseignement de 

la sécurité routière 

et de la conduite » 

   enseignement 

Titre de branche 

FMESR (Formateur 

aux métiers de 

l’éducation et de la 

sécurité routière) 


